
                      
 

 

 

 

                                            COMMISSION PARITAIRE HANDICAP PSYCHIQUE   

                                                              FFSA/SPORT en TETE 
 

Objet : Cahier des Charges pour la Mise en place des  Journées Multisports FFSA/ 

Sport en Tête dans les CREPS 

 

 Dates :                                          12 au 18 Mars 2012   

 
 CREPS : PRNSH CREPS de BOURGES, STRASBOURG, TOULOUSE, IDF (INSEP ?),                       

WATIGNIES, TOURCOING-LILLE, VICHY , REIMS ,PAYS LOIRE (SABLE ? )POITIERS,PACA 

 

Vous trouverez ci après les recommandations, afin de vous guider dans la mise en place des 

journées sportives FFSA/Sport en tête , en relation étroite avec la Commission paritaire 

FFSA/SPORT en TETE , les référents régionaux et/ou Ligues, mettent en œuvre ces journées 

 

Préalable : Mobilisation des partenaires et  Envoi d’un Coupon Réponse pour prévoir le 

nombre de participants et sur quelle activité sportive  

 

 

Activités Physiques et Sportives : Multiples, Innovantes,( peu ou pas pratiquées 

régulièrement dans les Centre Hospitalier et Etablissements spécialisés), Variées ( sport 

collectif, individuel, sport d’opposition…) dans la limite ou ces activités peuvent se dérouler 

dans un CREPS 

 

Accueil:9H 
 

APSA : 10H à 12H et 13H30 à 15H30 

 

Déjeuner : 12à 13H30  

Intervention des personnalités ( Directeur (trice) du CREPS, etc..) à prévoir dans 

l’organisation de la journée 

 

Allocution de clôture 15h45. 
 

Licence/ Assurance : Licence FFSA obligatoire ( pass journée, forfait collectif, licence 

individuelle) Ce point est en cours de discussion , la Commission Mixte FFSA/ Sport en Tête 

apportera des précisions    

 



Communication : Présence d’un stand commun Sport en Tête/FFSA 

                               Mobilisation des médias locaux 

 

Partenariat : Collectivités territoriales, ARS, MDPH, Ecole d’infirmière, FFSA, Sport en 

Tête, Associations sportives, tout établissement recevant des personnes des personnes en 

situation de Handicap Psychique, Groupe d’Entraide Mutuelle 

 (GEM), Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS), Centre Hospitalier Spécialisé 

(CHS), Hôpitaux de Jour, Référents Sport Handicap des services déconcentrés Jeunesse et 

Sports, Directeurs des DRDJS, DDCSP , CREPS 

 

Encadrement : Bénévoles du Milieu associatif FFSA+SPORT en TETE, salariés FFSA, 

Etudiants Education Nationale et Ministère Sports, Educateurs sportifs 

 

Pilotage : Commission Mixte Paritaire FFSA /Sport en Tête 

 

Mise en œuvre : Référents Régionaux FFSA et Sport en Tête   

 

Financement : Réalisation d’un budget Prévisionnel  précisant les modalités de financement  

et  le détail des financeurs sollicités  à envoyer à la Commission APS et Handicap Psychique 

avant le 31 Décembre 2011, dans la mesure du possible solliciter la gratuité des installations 

sportives dans les CREPS 

 

Bilan qualitatif et financier de la journée à envoyer à la Commission APSA et Handicap 

Psychique et Sport en Tête avant le 30 Avril 2012. Un document type vous  sera adresse en 

janvier 2012 

 

Contact : christian.richard@ffsa.asso.fr   

                06 33 93 84 46    
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